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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
Séance du Jeudi 12 mars 2020 

 

Effectif du conseil communautaire : 126 membres 
Membres en exercice : 126 
Quorum exigé : 64 
Membres présents : 72 
Pouvoirs : 8 
Membres votants : 80 
 

Date de la convocation : 06/03/2020 
 

L’an deux mil vingt et le jeudi douze mars à 18h30, les membres du conseil communautaire de l’Intercom 
Bernay Terres de Normandie régulièrement convoqués, se sont réunis à la salle des fêtes de Nassandres sur 
Risle sous la présidence de Monsieur Jean-Claude ROUSSELIN. 
 

Etaient présents : Monsieur GOSSELIN François, Monsieur ANNEST Patrick, Monsieur ANTHIERENS André, 
Monsieur BARON Marc, Monsieur BEURIOT Valéry, Madame BINET Brigitte, Monsieur BONNEVILLE Roger, 
Monsieur BOUGET Daniel, Madame CANU Françoise, Madame CARISSAN Béatrice, Monsieur CHALONY Gil-
bert, Monsieur CHAUVIN Pierre, Monsieur CHOLEZ Manuel, Monsieur CROMBEZ Guillaume, Monsieur DANIEL 
Jean-Claude, Monsieur DAVID Jean-Luc, Monsieur DELAMARE Frédéric, Monsieur DELAMARE Roger, Mon-
sieur DESCAMPS Joël, Monsieur JOUEN Guy, Monsieur DESHAYES Edmond, Monsieur DIDTSCH Pascal, Ma-
dame DRAPPIER Michèle, Madame DROUIN Colette, Madame LALLEMAND Colette, Madame DODELANDE 
Claudine, Monsieur FEDERICI Michel, Monsieur FILET Gérard, Monsieur FINET Pascal, Monsieur FORCHER Ber-
nard, Monsieur FROIDMONT Pascal, Monsieur GOBRON François, Monsieur GRAVELLE Nicolas, Monsieur 
GROULT Jean-Louis, Monsieur GROULT Daniel, Monsieur HAUTECHAUD Patrick, Madame HESSE Francine, 
Monsieur JEHANNE Eric, Madame JOIN-LAMBERT Marie-Christine, Monsieur JUIN Jean-Bernard, Monsieur 
LAIGNEL Pascal, Monsieur LE BAILLIF Jacques, Monsieur LE ROUX Jean-Pierre, Monsieur LEBOURGEOIS Alain, 
Madame LECONTE Anne-Marie, Madame LEROUVILLOIS Janine, Monsieur LESEUR Michel, Madame MABIRE 
Dominique, Monsieur MADELON Jean-Louis, Monsieur MALCAVA Didier, Monsieur MALHERBE Yannick, Ma-
dame MARESCAL Josiane, Monsieur MATHIERE Philippe, Monsieur MEZIERE Georges, Monsieur MILBERGUE 
Joël, Monsieur MONTIER Jean-Noël, Monsieur MORENO José, Madame NADAUD Nadia, Monsieur PERDRIEL 
Daniel, Monsieur PIQUENOT Olivier, Monsieur PREVOST Jean-Jacques, Monsieur PREVOST Lionel, Madame 
RODRIGUE Colette, Monsieur ROUSSELIN Jean-Claude, Monsieur RUEL Yves, Monsieur SCRIBOT Frédéric, 
Monsieur SOURDON André, Madame VAGNER Marie-Lyne, Monsieur VAN DEN DRIESSCHE André, Madame 
VATINEL Martine, Monsieur VILA Jean-Louis, Monsieur VOISIN Jean-Baptiste. 
 

Etaient absents/excusés : Monsieur ADELINE Jean-Michel, Madame ANGOT Josiane, Monsieur AUBRY Ber-
nard, Monsieur AUGER Michel, Madame AUGUSTIN Jeanine, Monsieur BAISSE Christian, Monsieur BEAUFILS 
Lionel, Monsieur BENMOKTAR Ludovic, Monsieur BETOURNE Dominique, Monsieur BIBET Pierre, Madame 
BLOTIERRE Julie, Monsieur BOISSIERE Bernard, Monsieur BONAMY Jean-Hugues, Monsieur BORDEAU Jean-
Pierre, Monsieur BOULLIER Philippe, Monsieur CAVELIER Sébastien, Monsieur CIVEL Dominique, Monsieur DA-
VION Olivier, Monsieur DESCAMPS Alain, Monsieur DORGERE François, Madame EPINETTE Jocelyne, Mon-
sieur GIBOURDEL Jean-Pierre, Monsieur GIFFARD Franck, Madame GUITTON Sylvie, Monsieur HEUTTE Yvon, 
Monsieur KIFFER Daniel, Madame LECLERC Marie-Françoise, Monsieur LECOQ Didier, Monsieur LELOUP Gé-
rard, Madame LEMOINE Béatrice, Madame LEROUGE Valérie, Monsieur MADELAINE Pascal, Monsieur MA-
LARGE Pierre, Madame MONTHULE Julie, Monsieur PORTAIS Alain, Madame POTTIER Lydie, Madame ROC-
FORT Françoise, Monsieur SAMPSON Jean, Monsieur SANDIN Christopher, Monsieur SZALKOWSKI Denis, 
Monsieur THIBAULT-BELET Patrick, Monsieur VAMPA Marc, Madame VAN DEN DRIESSCHE Agnès, Madame 
VANDERHOEVEN Sandrine, Madame VARANGLE Ingrid. 
 

Pouvoirs : Monsieur BELLIES Albert pouvoir à Monsieur MALCAVA Didier, Monsieur CAPPELLE Hubert pouvoir 
à Monsieur MADELON Jean-Louis, Madame DECLERCQ Florence pouvoir à Monsieur FORCHER Bernard, Mon-
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sieur LHOMME Patrick pouvoir à Monsieur LAIGNEL Pascal, Madame PETIT Danièle pouvoir à Monsieur MON-
TIER Jean-Noël, Monsieur PRIVE Bruno pouvoir à Monsieur MEZIERE Georges, Monsieur ROEHM Sébastien 
pouvoir à Madame VAGNER Marie-Lyne, Madame TURPIN Annie pouvoir à Monsieur FROIDMONT Pascal, 
Monsieur WEBER Claude pouvoir à Monsieur ANTHIERENS André. 
 

Délibération n° 40/2020 : Convention de partenariat Initiative Eure / Intercom Bernay Terres de Norman-
die 

Monsieur le Président rappelle que l’Intercom Bernay Terres de Normandie est partenaire des dispositifs 
d’Initiative Eure depuis 2017. 
 

L’association Initiative Eure a été créée en avril 2003 (alors sous le nom d’Initiatives 27), par le Conseil Gé-
néral de l’Eure et les trois Chambres consulaires. 
 

Cette association loi 1901 est membre du réseau Initiative France. Elle a pour objet, dans le respect des 
dispositions légales, (…) de déceler et de favoriser l'initiative créatrice d'emplois, d’activités, de biens ou 
services nouveaux par l’appui à la création, à la reprise ou au développement des PME ou TPE.  
 

Elle apporte son soutien par l'octroi d'un prêt personnel sans intérêt ni garantie personnelle et par un ac-
compagnement des porteurs de projets, par un parrainage et un suivi technique assurés gracieusement.  
 

Elle contribue aussi à la mobilisation d’autres dispositifs de soutien aux PME ou TPE en s’intégrant notam-
ment au nouveau dispositif d’accompagnement et de financement des créateurs repreneurs d’entreprises 
mis en place par la Région Normandie. 

 

Monsieur le Président complète son propos en rappelant que sur l’année 2019, ce dispositif a permis sur 
notre territoire : 

- d’accueillir 63 porteurs de projet 
- de presenter 17 projets en comité d’agrément 
- de donner 13 avis favorable 
- de suivre 31 entrepreneurs 
- d’accompagner et de financer 17 nouveaux entrepreneurs 
- les projets accompagnés portent pour 69 % sur de la creation d’entreprise et 31 % de la reprise 
- soit 90 500€ de prêts d’honneur engagés et 1 213 536 € de prêts bancaires associés 
- 92 % des entreprises soutenues restent pérennes à l’issue de 3 ans d’activité 

 
Le protocole a pour objet d’organiser les relations entre Initiative Eure et la collectivité en vue de favoriser 
le développement économique du territoire concerné. 
 

Monsieur le Président précise que ce partenariat permet de : 
- Compléter l’offre de financement des projets de création, de reprise ou de développement des ac-

teurs économique du territoire, 
- Faciliter et fluidifier l’intermédiation bancaire, 
- Accompagner et rompre l’isolement des créateurs d’entreprises, particulièrement dans l’espace ru-

ral, 
- Renforcer la cohérence des interventions entre les différents agents de développement. 

 

L’intervention de la collectivité consiste à :  
- Communiquer par tous moyens à sa disposition auprès des habitants de son territoire sur ce parte-

nariat, les services apportés par Initiative Eure, ainsi que les besoins de l’association en termes de 
parrainage notamment, 

- Communiquer au côté de l’association sur les entrepreneurs financés sur son territoire (remises de 
chèques, inaugurations…), 

- Permettre à l’association de réaliser son objet en mettant à la disposition du chargé de mission des 
locaux équipés (mobilier, liaison internet, accès à un copieur pour scan de documents), 

- Mettre à la disposition de l’association une salle afin d’accueillir la réunion mensuelle du comité 
d’agrément au centre d’affaires intercommunal (1er mardi de chaque mois le matin), 

- Apporter un financement annuel à l’association sur la base de 20 centimes par habitant et d’une 
cotisation de 900 € (plus de 30 000 habitants) : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE :  
 

Vu la délibération n°203-2018 définissant au titre de ses compétences obligatoires l’Intercom Bernay Terres 
de Normandie statutairement compétente en matière de développement économique, sur les « actions de 
développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17 du CGCT » ; 
 

Vu le Projet de Territoire, « Vers une ruralité d’avenir vivante, solidaire, durable et raisonnable – pour une 
économie forte » adopté en conseil communautaire le 05 juillet 2018, délibération n°163-2018 ; qui se fixe 
notamment pour but dans son axe 4 de « dynamiser » une économie diversifiée, équilibrée, durable et in-
ventive » notamment par le renforcement de l’organisation et des actions en direction des entreprises, ; 

Par ailleurs, le Président précise que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020. 

Soit une participation annuelle pour l’Intercom Bernay Terres de Normandie de 12 075 €. 

 
Après avoir entendu l’exposé précédent, après débat et délibéré, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

 
 

 AUTORISE le Président à signer la convention Initiative Eure 2020. 

Résultats du vote au scrutin ordinaire :  

Présents Pouvoirs Votants Abstentions 
Suffrages 
exprimés 

Contre Pour 

72 8 80 0 80 0 80 
  

                  Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Le Président, 

 

 

                                    Jean-Claude ROUSSELIN.   

 
 

 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai 
de deux mois à compter de la publication, d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
ou d'un recours gracieux auprès du président de 
l’Intercom Bernay Terres de Normandie, étant précisé 
que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour 
répondre. Un délai de deux mois vaut alors décision 
implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit 
expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
 




